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Je soussigné, Gaëtan BREE, représentant le Groupe PAREDES, 1 rue Georges Besse, 

69740 GENAS déclare que l’équipement de protection individuelle neuf décrit ci-après :  

 

 

Blouse de protection PLP, Grammage 30 

Couleur et taille selon références ci-après 

959083 968540 958911 987520 987540 987522 987542 

958908 968550 958893 987530 987550 987532 987552 
 

 

Satisfait aux exigences essentielles de santé et de sécurité du Règlement EPI UE 2016/425 

actuellement en vigueur en tant que  

 

Equipement de Protection Individuelle de catégorie I 

Pour risques mineurs seulement 

 

 

 
Fait à Genas, le 4 avril 2019 

 

 

 

             

  Gaëtan BREE 

Responsable Hygiène Sécurité Environnement 


